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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
au profit de l’association LA LOCOMOTIVE 

 
Locaux sis 2 et 4 rue de Balichon à BAYONNE 

 
Avenant n° 2 

 
 
 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-ET-TROIS, 
 
et  
 
le 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
 
La Ville de Bayonne, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, habilité à l’effet des présentes en 
vertu d’une délibération en date du ……………………………………, 
 
dénommée dans la présente sous le terme de PRETEUR. 
 
 

D’UNE PART, 
 
 
L’association LA LOCOMOTIVE représentée par Monsieur Didier 
LASPLACETTES, en sa qualité de président, dont le siège social est situé 
à Tarnos (40220), 1 allée de la Ferme, en vertu d’une décision du 
conseil d’administration en date du …………………………….. et des statuts 
de l’association en date du …………………………., 

 
dénommée dans la présente sous le terme de BENEFICIAIRE. 
 
 

D’AUTRE PART, 
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PREAMBULE 
 

Par convention en date du 16 février 2021, la Ville de Bayonne met à 
disposition de « La Locomotive », association de musiques actuelles à 
but non lucratif et d’éducation populaire, des locaux situés 2 et 4 rue de 
Balichon, pour lui permettre de poursuivre l’activité de la Rockschool 
pendant les travaux de restauration et de mise en valeur du Bastion de 
Mousserolles et de mise aux normes de ses deux casemates, bâtiment 
municipal abritant habituellement la structure. 
 
La présente mise à disposition est consentie pour une durée de deux 
ans, à compter du 16 février 2021. 
 
Une première prolongation de la mise à disposition a été consentie à 
l’association par avenant en date du 30 mars 2023, dans la mesure où 
les travaux suscités nécessitaient plus de temps que prévu initialement 
pour leur mise en œuvre, soit jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Les travaux sont en voie d’achèvement, avec une perspective de 
relogement de la Rockschool au cours du 1er semestre 2024. 
 
Il est donc nécessaire de prolonger la mise à disposition des locaux de 
rue de la Balichon, dans les conditions ci-après détaillées. 

 
 
ARTICLE UNIQUE 
 
L’article 3 « Durée » de la convention en date du 16 février 2021 est 
ainsi rédigé : 
 
La présente mise à disposition est consentie à compter du 16 février 
2021 jusqu’au 30 juin 2024. Indépendamment des cas de résiliation 
prévus dans la convention, elle pourra être interrompue avant ce terme, 
en fonction de la date effective de relogement de l'association dans le 
Pavillon Y du Bastion de Mousserolles, moyennant un délai de 
prévenance d'un mois au minimum. 
 
Toutes les autres clauses de la convention susvisée demeurent 
inchangées. 
 
 
DONT AVENANT SUR DEUX PAGES. 
 

 
 
Pour le PRETEUR : Pour le BENEFICIAIRE : 
Le Maire, Le Président de l’Association 
Jean-René ETCHEGARAY La Locomotive, 
  Didier LASPLACETTES 
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